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1 - Précipitations

Le cumul des précipitations de l’année est conforme à la normale sur le sud
du Gard, les Bouches du Rhône, le Vaucluse, la montagne du Lure, le sud du
Var, le sud des Alpes Maritimes, le Mercantour,  le Queyras et une grande
moitié ouest de la Corse.
Partout ailleurs le cumul est déficitaire. Les secteurs les plus secs ayant reçu
moins  des  3/4  de  la  normale  annuelle  sont  la  moitié  est  des  Pyrénées-
Orientales et de l’Aude, le Biterrois et le sud de la Lozère (cf. carte ci-après).

2 - Températures

L’année  2009  dans  son  ensemble  a  été  chaude  :  avec  une  température
moyenne  annuelle  supérieure  à  la  normale  de  +1,16°C ,  2009  s’annonce
comme la 3ème année la plus chaude sur le Sud-Est de la France depuis
1950 (cf. graphique ci-après) après 2003 (+1.33°C) et 2006 (+1.23°C). 

L’année avait  débuté froidement en janvier et février.  Les mois suivants en
revanche ont affiché des températures moyennes supérieures aux normales
notamment au  cours du mois de mai qui a été le plus chaud sur le sud-est
depuis 1950  et des mois de septembre à novembre où la région a encore
connu, comme en 2006, un été indien remarquable.

(*) : source : bulletin annuel CIGALE, METEO-FRANCE Sud-est méditerranée
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Fortes chaleurs
- le 23 juillet , la région est soumise à des remontées d’air
très  chaud  en  provenance  d’Afrique  du  Nord  entraînant
des températures très élevées. Ce jour-là, sur le sud-ouest
de la Corse, elles dépassent les 40°C (43.4°C à Sar tène).
Sur le reste du Sud-Est, les valeurs maximales, dépassant
35°C, sont observées à Narbonne et dans le Vaucluse  et
les Bouches-du-Rhône.

-  du  17  au  21 août  :  un  épisode  de fortes  chaleurs  a
nécessité la mise en place d’une vigilance orange pour la
canicule sur le Vaucluse. Pendant ces 4 jours on relève
plus de 37/39°C sur la moitié nord de ce départemen t. Les
départements  des  Alpes  Maritimes,  Alpes-de-Haute
Provence, Bouches du Rhône, Var, Gard, Hérault et Aude
sont placés en vigilance canicule jaune les 18 et 19 août.

3 - Phénomènes remarquables et anomalies climatique s

Tempête, vent violent :
- le 24 janvier : après avoir causé de sérieux dommages
en Espagne,  la tempête  Klaus  a balayé l’ensemble des
départements  du  Sud-Ouest  puis  l’Aude,  les  Pyrénées-
Orientales et l’ouest de l’Hérault dans la nuit du 23 au 24
et en journée du 24.

Les  rafales  ont  largement  dépassé les  130  km/h  :  193
km/h à Formiguères, 191 km/h au cap Béar, 184 km/h à
Perpignan, 164 km/h à Lézignan, 159 km/h à Narbonne,
133  km/h  à  Murviel-les-Béziers  et  216  km/h  au  col
d’Envalira (Andorre).

Fortes pluies :
-  du  31  mars  au  2  avril  sur  le  Queyras  :  222  mm à
Ristolas avec une limite pluie-neige vers 1600/1800 m.

- le 19 septembre  sur le Var, les Alpes Maritimes et les
Bouches du Rhône : 174 mm à Cogolin, 130 mm à Sainte-
Maxime, 132 mm à Cannes, 104 mm à Marignane.

- du 20 au 21 octobre sur les Cévennes, le Gard, l'Hérault
et  la  Lozère  :  203 mm à Castanet-le-Haut,  226 mm au
Mont-Aigoual et 226 mm à Villefort.
- le 22 octobre sur le secteur de Cogolin, Sainte-Maxime
et  Saint-Tropez :  un  mois  après les inondations  qui  ont
déjà touché la côte varoise.

Orage, grêle :
- entre le 15 et le 18 avril sur la région PACA : le 16 sur le
nord  du  Vaucluse  avec  des  grêlons  recouvrant
entièrement le sol, le 17 à Marignane, le 18 sur le secteur
d’Aix en Provence.
- le 14 juillet  sur Font Romeu : grêlons de la taille d’une
balle de ping-pong.

- le 18 septembre sur la Montagne Noire : grêlons de 1
à 2 cm de diamètre en moyenne avec un dépôt de 5 cm
au sol accompagnés de violentes précipitations, 80 mm à
Castans.
- le 5 novembre sur Ajaccio : orage spectaculaire de grêle
sur la ville en fin d'après-midi.

Neige :
- les 6 et 7 janvier  un épisode neigeux touche la région
PACA. Il commence le 6 au soir sur les Alpes-Maritimes
pour  gagner  ensuite le  Var  puis  les  Bouches-du-Rhône.
En  matinée  du  7,  il  neige  partout  sur  les  Bouches-du-
Rhône, y compris sur le littoral, l'intérieur du Var et le sud

du Vaucluse. Les quantités de neige au sol sont de l'ordre
de 10 à 15 cm sur le Haut Var et le sud Vaucluse et de 20
à 40 cm sur les Bouches-du-Rhône bloquant la circulation
sur la totalité du département.

LES CONSEQUENCES AU NIVEAU PHYTOSANITAIRE DES  COND ITIONS METEOROLOGIQUES DE 
CETTE ANNEE SONT ABORDEES DANS CHAQUE INFORMATION T ECHNIQUE REGIONALE

                                                                                                          page 2



Région Provence-Alpes-Côte d'azur

                                            Une année chaude, marquée par les accidents climati ques

L'année 2009 est la 3ème année la plus chaude dans le
Sud-Est depuis 1950  (après 2003 et 2006) : + 1,16 °C
par rapport à la normale. L'année a débuté froidement en
janvier  et  février,  les  mois  suivants  ont  été  chauds
notamment  en  mai  (le  plus  chaud  depuis  1950)  et  de
septembre à novembre où la région a connu, comme en
2006, un été indien remarquable.

Le cumul annuel des précipitations est conforme à l a
normale  dans  les  Bouches-du-Rhône,  le  Vaucluse,  la
montagne de Lure, le sud du Var et des Alpes-maritimes,
le  Mercantour  et  le  Queyras.  Ailleurs,  le  cumul  est
déficitaire,  toutefois  situé  au-dessus  de  75  %  de  la
normale. La pluviométrie estivale a été déficitaire : moins
de 50 % de la norme sur le littoral, de 50 % à 75 % sur
une grande partie de PACA et de 75 % à 100 % sur les
reliefs.

L'année  a  été  marquée  par  divers  accidents
climatiques : 

-    Chutes de neige exceptionnelles  , le 7 janvier,  dans les
Bouches-du-Rhône (de 20 à 40 cm), le Haut-Var et le sud-
Vaucluse (de 10 à 15 cm),
- La région a été épargnée par la tempête KLAUSS (le 24
janvier), malgré des rafales de 110 km/h à Marignane,
- Trois épisodes de fortes chaleurs sont notés : fin mai, à
partir du 22 (de 30°C à 35°C), le 23 juillet (+ de 35°C sur
13 et 84) et du 17 au 21 août (de 38°C à 40°C sur P ACA),
- Trois épisodes de fortes pluies : du 31 mars au 2 avril sur
le  Queyras  (222  mm  de  pluie-neige  à  Ristolas),  le  19
septembre  sur  le  Var  (174  mm  à  Cogolin),  les  Alpes-
maritimes et les Bouches-du-Rhône et le 22 octobre, de
nouveau sur la côte varoise.

Bris de cime de pin d'Alep suite à la
neige du 7 janvier, Bouches du Rhône

(photo P. BRAHIC – DDEA 13)

Conséquences au niveau phytosanitaire

L'année a été plutôt favorable à la végétation forestière
grâce aux pluies hivernales et printanières qui ont permis
d'alimenter les réserves en eau des sols. 
Une  sécheresse  estivale a  toutefois  été  observée,
conclue  par  la  période  de chaleur  du  17  au 21  août.
Cette  sécheresse a entraîné  un dessèchement  et  une
chute précoce des feuilles, notamment sur les versants
secs et exposés au sud. Le hêtre dans les Alpes et les
chênes verts et pubescents en Provence ont été les plus
affectés.
La neige a entraîné des bris de cime sur le pin d'Alep
dans les Bouches-du-Rhône (cf. photo) et sur le pin noir
dans  les  Alpes-de-Haute-Provence.  Les  volis  et
chandelles  sont  favorables  à  la  multiplication  des
scolytes.
La  chaleur  et  l'ensoleillement ont  été  à  l'origine  de
formation  d'ozone  dont  les  dégâts  (taches  nécrotiques
sur limbe) ont été observés dans les Hautes-Alpes et les
Alpes-maritimes  sur  diverses  essences  :  mélèze
d'Europe, pins sylvestres, Cembro, hêtre...
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Discrétion de la chenille processionnaire du
pin

La région est située dans la partie sud-orientale de l'aire
de la processionnaire du pin. Sur les placettes du réseau
national de surveillance, on observe, après un pic marqué

en 2007, une chute des attaques de façon soutenue pour
la  2ème  année  consécutive.  Malgré  cette  baisse,  il
subsiste de façon éparse des placettes à forte population. 

L'observation des défoliations en mars sur les lisières de
peuplements, au sein des quadrats de 16 km par 16 km,
confirme cette baisse d'activité sur la région PACA.

Nid d'hiver de processionnaire du pin
(photo archives DSF)

Pralines de résine sur un tronc de pin d'Alep
 colonisé par l'hylésine destructeur

---------------------------------------------------

L'hylésine  destructeur  subsiste  sur  le  pin
pignon dans le Var

Les attaques de cet insecte sous-cortical très visibles sur
les pins d'Alep en Provence au cours de l'hiver 2007-2008
ont été en forte régression au cours de l'hiver 2009.
Elles  subsistent  localement  dans  les  Bouches-du-Rhône
sur le pin d'Alep et dans le Var sur le pin d'Alep,  le pin
maritime et le pin noir d'Autriche. La pluviosité hivernale et
la présence du complexe parasitaire expliquent en partie
cette régression.
Des nouvelles attaques sont toutefois observées sur le pin
pignon,  espèce  jusqu'alors  peu  attaquée,  sur  le  Cap

Lardier  (Var).  Le  massif  de  pins  pignons  concerné  est
homogène, d’un âge de 100 à 120 ans environ, il occupe
plusieurs versants de 40 à 150 m d’altitude face au littoral.
Sur une centaine d’hectares, des pins pignons isolés ou
en foyers de quelques arbres à une dizaine environ sont
morts au cours de l’hiver 2008-2009, quelques attaques de
2007-2008 sont également visibles.

Des mesures de lutte active collective (repérage précoce
des arbres atteints grâce à la présence de pralines rosées
sur le tronc (cf. photo) et abattage-extraction des arbres
concernés  avant  l'envol  en  mars)  sont  prévues  sur  ce
massif  au  cours  de  l'hiver  2009-2010  avec  l'aide  des
correspondants-observateurs du DSF.

---------------------------------------------------

3 000 hectares de chêne liège défoliés par le
bombyx disparate dans les Maures

La  chenille  de  ce  papillon  (Lymantria  dispar)  est
reconnaissable  à  sa  livrée  caractéristique  :  5  paires  de
verrues bleues vers la tête et 6 paires de verrues rouges
vers l'abdomen (cf. photo).

Chenille de bombyx disparate
(photo : F. BERTAUX – SRAL PACA)

La zone concernée par les défoliations en 2009 est située
dans la vallée de la Môle, au sein du massif des Maures.
Sept communes ont été affectées, situées de Bormes-les
Mimosas à Sainte-Maxime, limitées au nord par Le Muy.

Les  3000  hectares  de  chêne-liège  se  répartissent
approximativement en 2 classes d'intensité, la défoliation
étant terminée et très visible à la fin du mois de juin :

- 2 200 hectares de très forte défoliation : 70 % à
100  %  des  tiges  atteintes  avec  une  défoliation
sévère  à très sévère, l'épicentre de cette zone étant
situé sur la commune de La Môle.
� 800 hectares de forte défoliation : 50 % des tiges
atteintes avec une défoliation sévère (50 % à 80 %
du houppier atteint).

Dans les  zones atteintes  et  en périphérie,  une nouvelle
défoliation peut apparaître en 2010. Les peuplements de
chêne  liège  étant  déjà  marqués  par  un  dépérissement
depuis une vingtaine d'années, des mortalités de certains
sujets  ne  sont  pas  à  exclure  en  2010  et  au  cours  des
années suivantes.

�   Pour des compléments d'information sur le bombyx
disparate  et  sur  les  autres  défoliateurs  dont  l'activité  a
fortement augmenté en 2009 en région méditerranéenne,
se  reporter  à  l'information  technique  n° 64  du  DSF
Sud-Est de juillet 2009.
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4 nouvelles  communes contaminées par  le
cynips  du  châtaignier  dans  les  Alpes-
maritimes.

Le cynips  du châtaignier (Dryocosmus kuriphilus)  est un
insecte hyménoptère considéré au niveau mondial comme
le ravageur le plus important de cette essence. Il provoque
des galles de 5 à 20 mm, de couleur verte souvent teintée
de rose sur les feuilles, les bourgeons et les rameaux (cf.
photo).
Vu  l'impact  important  en  terme  de  production  de
châtaignes et sa présence en Italie depuis 2002 (région de
Cunéo), il a fait l'objet d'un plan de surveillance national en
2005, repris depuis 2006 au niveau européen.
Absent en France sur arbres adultes jusqu'en 2007, une
tournée de prospection effectuée en mai 2007 a montré sa
présence  effective  dans  la zone  du  col  de  Tende sur

quatre  communes de la haute-vallée de la Roya  : Tende,
La     Brigue,  Fontan  et  Saorge  .  En  2008,  une  tournée
similaire  avait  mis  en  évidence  2  nouvelles  communes
contaminées : La Bollène-Vésubie et Breil-sur-Roya.

En 2009, la tournée de prospection annuelle a permis de
détecter  la  présence  de  galles  sur  quatre  nouvelles
communes  :  Venanson,  Lantosque,  Moulinet  et  Sospel,
portant ainsi à 10 le nombre de communes contaminées
dans le département.
Les autres sites prospectés dans la région : dans les Alpes
de Haute Provence (Banon, Annot) et le Var (Maures) se
sont révélés indemnes.

� � Pour des compléments d'information sur le cynips
du  châtaignier  et  sur  les  organismes  envahissants  en
forêt,  se  reporter  à  l'information  technique  n° 65  du
DSF Sud-Est de décembre 2009.

---------------------------------------------------

Galles de cynips du châtaignier
(L LANTERI - ONF 06)

Chenille de nonne 
sur mélèze d'Europe

Aspect des rameaux  de mélèze d'Europe défoliés par
Cephalcia lariciphila (photo : G. BOSSUET - CNPF)

---------------------------------------------------

Deux  défoliateurs  peu  habituels  sur  le
mélèze d'Europe dans les Hautes-Alpes

Un foyer de 50 hectares défoliés par la nonne à
Briançon

La  nonne  ou  bombyx  noir  (Lymantria  monacha)  est  un
défoliateur  habituel  de  l'épicéa  commun,  dans  l'est  de
l'Europe notamment. Il est également présent sur d'autres
conifères (sapin pectiné, mélèze d'Europe) et des feuillus.

Sur  le  mélèze  d'Europe  dans  les  Hautes-Alpes,  des
défoliations significatives avaient été observées en 1991 et
1992 puis en 2001.

La chenille, légèrement urticante, est longue de 5 cm en
fin  de  développement,  elle  est  de  couleur  blanc  sale,
velue, avec une tête brune à noire, une verrue rouge est
visible sur les segments 9 et 10 (cf. photo).

Le foyer concerné, d'une surface de 50 hectares en fin de
défoliation,  est  situé  en  forêt  communale,  au  nord  de
Briançon, à une altitude comprise entre 1 400 mètres et  
1 650 mètres, à l'ouest de la route vers  Serre-Chevalier.

80 hectares défoliés dans le Dévoluy par la larve
de Cephalcia lariciphila

Cephalcia lariciphila est un hyménoptère de la famille des
Pamphiliidés.  Il  est  présent  en  Europe,  dans  tous  les
massifs de  Larix,  il commet des dégâts uniquement dans
les peuplements plantés hors de leur zone de répartition
naturelle.

La larve, d'une longueur de 7 à 15 mm a une tête marron
à brun-noir.  Sa couleur  varie  selon  les  stades larvaires.
Elle coupe les aiguilles à leur base et les rentre dans sa
toile  où  elle  sont  mangées,  à  la  différence  des  autres
tenthrèdes ou de la tordeuse grise (cf. photo).

Le massif attaqué est le Bois de Chagier sur la commune
d'Agnières-en-Dévoluy,  près  du  Col  du  Festre.  La  zone
défoliée  à  plus  de  80  %  occupe  une  surface  de  84
hectares.

Les  massifs  concernés  par  ces  défoliateurs,  ainsi  que
ceux  situés  à  proximité  feront  l'objet  d'une  surveillance
particulière  en  2010,  afin  d'observer  l'évolution  des
attaques et des peuplements.
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Après la graphiose en 2008, la galéruque de
l'orme marque le paysage provençal en 2009

Les ormes champêtres avaient été fortement affectés en
2008  par  la  graphiose  (champignon  vasculaire  transmis
par  des  scolytes).  Cette  maladie  a  entraîné  la  mortalité
des sujets de plus de 10 cm de diamètre, dans la plupart
des haies de la région PACA.

En 2009, un insecte dont la larve décape la face inférieure
des feuilles entraîné des symptômes proches de ceux de
la  graphiose  :  il  s'agit  de  la  galéruque  de  l'orme  ou
dentelière (Xanthogaleruqua luteola).

Si ce coléoptère chrysomélidé n'entraîne pas la mortalité
des  sujets  touchés,  l'affaiblissement  qu'il  provoque  est
favorable  à  la  colonisation  ultérieure  par  les  scolytes
véhiculant la graphiose. 
L'insecte adulte a également provoqué une certaine gène
en s'introduisant en grande quantité dans les habitations
(Var).

Les dégâts de galéruque, souvent associés à ceux de la
graphiose, ont été observés dans le Vaucluse (vallées du
Rhône  et  de  la  Durance,  Luberon..),  les  Bouches  du
Rhône  (vallée  du  Rhône,  Camargue...),  les  Alpes  de
Haute-Provence  (Forcalquier,  Valensole,  vallée  de  la
Durance...), le Var et les Alpes-maritimes.

---------------------------------------------------

Le dépérissement du sapin pectiné perdure
dans les vallées niçoises

Depuis  les  années  1990,  les  peuplements  de  sapin
pectiné  des  vallées  niçoises  (Vésubie,  Roya,  Tinée...)
présentent des signes de dépérissements.
Suite  à  la  canicule  de  2003  et  aux  sècheresses
ultérieures, un fort dépérissement (coloration anormale du
houppier,  chute  foliaire,  mortalité  de  branches)  et  une
mortalité  d'arbres  sont  apparus,  notamment  sur  les
versants superficiels.

21 000 m3 de bois dépérissants ont ainsi été exploités en
forêt publique sur 3 ans (de 2004 à 2006) sur 500 hectares
environ, les récoltes se stabilisant en 2008.

Un  réseau  de  placettes  permanentes  de  suivi  de  ce
dépérissement,  localement  important  en  termes
économique et paysager, a été mis en place en 2008.

En  2009,  quelques  nouveaux  sujets  dépérissants  et  en
cours de mortalité pour certains (houppier rouge en été),
ont été observés sur les communes de Clans, d'Ilonse et
de la Tour.

Pour tout problème phytosanitaire en forêt, les 13 correspondants-observateurs 
du Département de la Santé des Forêts de la région PACA :

Dpt
Forêt publique Forêt privée

Office National des Forêts Centre National de 
la Propriété Forestière

Services de l'Etat chargés des
forêts en DRAAF, DDT...

04 Lilian MICAS
04-92-89-07-07

Pierre RAYMOND
04-92-30-20-90

05 Rémi CHAPPA
04-92-53-49-19

Gilles BOSSUET
04-92-52-53-30

06 Caroline FEHLMANN
04-93-04-61-21

Emmanuel JOYEUX
09-53-63-10-19

Pierre FAURY
04-93-09-05-67

13 Jean HINTZY
04-42-17-57-25

Alain CLEMENT
04-91-76-73-61

Patrice BRAHIC
04-42-59-03-46

83 Guy LEROY
04-98-01-32-64

Jean Marc CORTI
04-94-50-11-51

Stéphane NALIN
04-94-50-11-52

84 Jean HINTZY
04-42-17-57-25

Patrice BRAHIC
04-42-59-03-46

Rédaction  : DRAAF PACA – SRAL
Département de la Santé des Forêts 

Pôle interrégional Sud-Est 
BP 95 – 84 143 MONTFAVET CEDEX 

Tél : 04-90-81-11-20  - Fax : 04-90-87-70-90

mél : dsf-se.draaf-paca@agriculture.gouv.fr
site : www.agriculture.gouv.fr/ ressources/

forêt-bois/ santé des forêts

FEVRIER 2010
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Région Languedoc-Roussillon

                                            Une année chaude et sèche, marquée par
                                  la tempête Klaus sur l'ouest de la région

L'année 2009 est la 3ème année la plus chaude dans le
Sud-Est depuis 1950  (après 2003 et 2006) : + 1,16 °C
par rapport à la normale. L'année a débuté froidement en
janvier  et  février,  les  mois  suivants  ont  été  chauds
notamment  en  mai  (le  plus  chaud  depuis  1950)  et  de
septembre à novembre où la région a connu, comme en
2006, un été indien remarquable.

Le  cumul  annuel  des  précipitations  est  déficitaire
hormis dans le sud du Gard conforme à la normale.
Les secteurs les plus secs ayant reçu moins des ¾ de la
normale  annuelle  sont  la  moitié  est  des  Pyrénées-
orientales et de l'Aude, le Biterrois et le sud de la Lozère.
L'été et  l'automne ont été plus secs que la normale .
Pour  l'été :  moins  de  50  %  de  la  norme  sur  le  littoral
languedocien, le centre de l'Aude, le sud du Gard, de 50
% à 75 % sur le reste de la région. 
Pour  l'automne :  moins  de  la  moitié  sur  les  ¾ est  des
Pyrénées-orientales  et  de  l'Aude  et  une  petite  zone  au
centre de l'Hérault et à l'ouest du Gard.

L'année  a  été  marquée  par  divers  accidents
climatiques : 

-  Des chutes de neige  lourde de décembre à février  en
moyenne montagne, notamment en Lozère,
- La tempête KLAUS (le 24 janvier) : après avoir balayé le
Sud-Ouest, elle a touché l'Aude, les Pyrénées-orientales
et  l'ouest  de  l'Hérault.  Les  rafales  à  193  km/h  à
Formiguères,  191  km/h  à  Cap  Béar,  184  km/h  à
Perpignan, 164 km/h à Lézignan... ont été observées,
- Trois épisodes de fortes chaleurs sont notés : fin mai, à
partir  du 22 (de 30°C à 35°C), le 23 juillet (+ de 35°C à
Narbonne) et du 17 au 21 août (4 jours de 38°C à 40 °C
sur le Gard, l'Hérault et l'Aude),
- Des épisodes de grêle : le 14 juillet à Font-Romeu et le
18 septembre en Montagne noire,
- Un épisode de fortes pluies : du 20 au 21 octobre sur les
Cévennes,  le  Gard,  l'Hérault  et  la  Lozère :  203  mm  à
Castanet-le-Haut, 226 mm au Mont-Aigoual et 226 mm à
Villefort.

Parcelle d'épicéas communs détruite par 
la tempête Klauss du 24/01/2009 – photo CRPF Aude

�  Pour  des  compléments  d'information  sur  les  risques
phytosanitaires et la dépréciation des bois suite aux bris  de
neige hivernaux et à la tempête du 24 janvier 2009, se reporter
à l'information technique n° 62 du DSF Sud-Est  de février
2009.

Conséquences au niveau phytosanitaire

Malgré une pluviosité hivernale excédentaire et printanière
proche de la normale, l'année n'a pas été très favorable à la
végétation forestière à cause de la sécheresse estivale qui
a perduré à l'automne sur une grande part de la région et
des accidents climatiques (tempête, coups de chaleur).
La situation est particulièrement critique sur le littoral et sur
l'ouest de la région : les Pyrénées-orientales et l'Aude où
les années précédentes avaient déjà été peu favorables sur
le plan hydrique.

- Les chutes de neige ont entraîné des bris de cimes sur
l'épicéa commun et le pin sylvestre, en Lozère,

- La tempête Klaus a occasionné des chablis dans l'Aude,
l'Hérault  et  les  P.O.  Les  essences  touchées  sont  les
épicéas,  le  douglas vert,  le  sapin  pectiné et  le cèdre  de
l'Atlas.  La  surface  affectée  estimée  par  l'IFN  est  de  
31 000 ha sur laquelle  600 000 m3 de dégâts  ont été
recensés.

- Les sécheresses estivale et automnale et la période de
chaleur du 17 au 21 août ont entraîné un dessèchement et
une chute précoce des feuilles, notamment sur les versants
secs et exposés au sud. Des dégâts sur le hêtre dans le
Gard  et  l'Hérault,  les  chênes  verts  dans  les Pyrénées-
Orientales et pubescents dans le Gard ont été recensés.
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QUE FAUT-IL RETENIR ?



Activité notable de la chenille processionnaire du pin
dans l'Aude et les Pyrénées-orientales

La région est située dans la partie sud-orientale de l'aire
de la processionnaire du pin. Sur les placettes du réseau
national de surveillance, on observe, après un pic marqué
en 2007, une chute des attaques de façon soutenue pour
la  2ème  année  consécutive.  Malgré  cette  baisse,  il
subsiste de façon éparse des placettes à forte population. 

Les  observations  des  défoliations  sur  les  lisières  des
peuplements, par quadrats de 16 km par 16 km, sont très

contrastées en Languedoc-Roussillon : alors qu’un calme
relatif  règne  sur  la  partie  est,  les  départements  des
Pyrénées-orientales  et  de  l’Aude  présentent  des  foyers
d’activité  notable  provoquant  des  défoliations  marquées
(cf. carte ci-dessous). 
Cette situation est certainement à mettre en relation avec
les conditions climatiques chaudes et sèches qui règnent
sur ce secteur depuis de nombreuses années (cf. chapitre
météo, page 1).

Chenilles défoliatrices sur feuillus

Des attaques de chenilles  défoliatrices
sur  les  chênes  pubescents  ont  été
observées en 2009 dans la région mais
de manière plus  discrète  qu'en  région
PACA.
La tordeuse verte dans le  nord-est  de
l'Aude (Payra sur l'Hers et Alaigne) et la
processionnaire  du  chêne  dans
l'Hérault  (Olargues,  Castanet-le-Haut),
où  les  foyers  persistent  depuis  2007,
ont notamment été observées en 2009.
�  en  savoir  plus :  se  reporter  à
l'information  technique  n°  64  de
juillet 2009  : augmentation de l'activité
des  insectes  défoliateurs  en  forêt  ce
printemps,  notamment  en  région
méditerranéenne.

Estimation de la défoliation des lisières par la pro cessionnaire du pin au 
cours de l'hiver 2008-2009, sur des quadrats de 16 km par 16 km

Les attaques d'hylésine destructeur persistent 
sur le pin maritime dans l'ouest de la région

Les  premières  attaques  de  cet  insecte  sous-cortical
«méditerranéen» sur les pins maritimes ont été observées
au  cours  de  l'hiver  2007-2008.  Les  mortalités  sont  en
augmentation  au  cours  de  l'hiver  2008-2009  dans  les
massifs déjà atteints :  dans l'Aude (Leucate, Corbières...)
et  dans  les  Pyrénées-orientales (plaine  du  Roussillon,
massif de Cerbère...).
Comme pour la processionnaire du pin, l'augmentation de
ces  dégâts  est  certainement  liée  aux  conditions

climatiques  défavorables  sur  le  secteur  depuis  de
nombreuses années.

De nouvelles attaques sont observées à l'automne 2009.
Des  mesures  de  lutte  active  : repérage  précoce  des
arbres atteints grâce à la présence de pralines rosées sur
le  tronc   et  abattage-extraction  ou  broyage  des  arbres
concernés avant l'envol en mars-avril 2010, sont prévues
dans  certains  massifs  avec  l'aide  des  correspondants
DSF.

Des dégâts de Sphaeropsis sapinea  observés sur les pins noirs
dans tous les départements de la région

Ce pathogène peut être présent sur l'ensemble de l'arbre :
sur  les  cônes  (fructifications  noires),  les  pousses
(rougissement  et  dessèchement  des  aiguilles  et
fructifications), les rameaux (sous forme de chancres plus
ou  moins  discrets)  et  dans  le  bois  comme  agent  de
coloration. 
C'est un parasite de faiblesse et de blessure. Il est actif
suite à des périodes de sécheresse et à des dégâts  de
grêle  :  les  blessures  sont  des  portes  d'entrée  pour  le
champignon.
Les  conditions  climatiques  des  dernières  années  sur  la
région  ont  été  favorables  à  ce  pathogène  :  période  de
déficit hydrique de 2003 à 2007, qui a perduré en 2008 et

2009 sur l'ouest et chutes de grêle, localement fortes (en
2008 sur l'Aude et l'Hérault  et en 2009 sur la Montagne
noire et la Lozère).
Les  symptômes  observés  sont  des  rougissements  de
pousses  dans  le  houppier,  rougissements  qui  peuvent
rester en l'état pendant de nombreuses années. En cas de
virulence importante, des parties de houppier et/ou l'arbre
entier peuvent mourir (cf. photo ci-après), comme cela a
été le cas en 2008 et en 2009 dans certains peuplements
de la région (cf. tableau ci-après).
Si toutes les espèces de pins peuvent être attaquées, les
pins noirs (Autriche, laricios de Corse ou de Calabre) sont
les plus affectés.
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Principaux foyers de Sphaeropsis sapinea  observés en 2008 et 2009
 dans la région Languedoc-Roussillon

Pins noirs d'Autriche atteints par
Sphaeropsis sapinea - photo DSF SE

Dpts Pin noir Autriche Pins laricios

Aude Villerouge-Termenès, Aragon, 
Ladern-sur-Lauquet (plus de 50 hectares)

Villardebelle

Gard Valliguières, Bréau et Salagosse Bouquet

Hérault Boisset, Riols, La Vacquerie, Cassagnoles,
Clermont-l'Hérault, Villeneuvette

Boisset, Castries

Lozère Bedoues, Prévenchères Bassurels

Pyrénées-
orientales

Montalba le Château Montalba le Château

Etude de la présence du fomès dans les chablis 
de 20 peuplements de conifères de l'Aude et de l'Hé rault

Une étude a été menée en 2009 par le Département de la
Santé des Forêts dans les peuplements affectés par les
chablis  de  la  tempête  KLAUSS dans  le  sud du Massif-
Central.  Les  correspondants-observateurs  de  l'Aude  (12
parcelles  étudiées)  et  de l'Hérault  (8 parcelles  étudiées)
ont participé à cette étude.
L'objet  est  d’évaluer  la  présence  et  la  fréquence  des
pathogènes  racinaires  (et  particulièrement  le  fomès,
cf. photo ci-dessous) sur les chablis et de déterminer les
espèces en cause à partir d'un prélèvement d'échantillons.
Trois  espèces  de  fomès  sont  désormais  connues
(Heterobasidion  annosum,  abietinum  et  parviporum)  et
identifiables au laboratoire.

Premiers  résultats  de  cette  étude  au  niveau  de  la
région
-  Douglas (7 peuplements,  16 échantillons) :  plus  de  la
moitié  des  peuplements  présentent  un  taux  supérieur  à
50 % de chablis avec des racines nécrosées ou pourries.
Sur  les  racines  atteintes,  le  fomes  a  été  trouvé  sur  9
échantillons.  L'espèce dominante  est  H.  annosum et  H.
abietinum a été également  détecté  (3 cas sur 9)  ;  deux
peuplements de l'Aude présentant les deux espèces sur la
même parcelle.

-  Cèdre  de  l'Atlas (7  peuplements,  6  échantillons)  :  les
chablis sont relativement sains puisque près la moitié des
peuplements sont indemnes de chablis avec des racines
nécrosées ou pourries.
Sur  les  racines  atteintes,  le  fomes  a  été  trouvé  sur  4
échantillons et seule l'espèce H. annosum au sens strict a
été déterminée.

-  Sapin  pectiné (6  peuplements,  12 échantillons)  :  c'est
l'essence la plus affectée au niveau racinaire puisque plus
des 2/3 des peuplements présentent un taux supérieur à
50 % de chablis avec des racines nécrosées ou pourries.
Le fomes a été détecté dans 5 cas et  seule l'espèce  H.
abietinum a été déterminée.

Nota  : Cette étude est ponctuelle, elle visait de mettre à
profit  la  présence  de  chablis  pour  approfondir  les
connaissances sur des pathogènes affectant des parties
de  l'arbre  généralement  difficiles  d'accès.  Les  données
recueillies  sont  donc  sans  valeur  statistique  et  ne  sont
pas à extrapoler.
Les résultats complets de l'étude sur les 4 départements
(avec  le  Tarn et  Aveyron)  feront  l'objet  d'une  synthèse
nationale par le Département de la Santé des Forêts.

Deux autres études pathologiques en cours
- Impact du chancre du mélèze dans un peuplement
de mélèze hybride de 20 ans sur le Mont-Lozère
Dans  le  cadre  d'un  stage  d'un  étudiant  de  l'école
forestière  de  Javols  (Lozère)  :  description  et
quantification des symptômes, cartographie...
�  en savoir plus     : J.Y. MAGAUD, CRPF Lozère

- Dépérissement de l'aulne glutineux dans la vallée
du Sègre (Cerdagne)
Dans  le  cadre  du  contrat  de  rivière,  une  étude  d'un
dépérissement  de  l'aulne  glutineux  observé  depuis
quelques années, a été effectuée en 2009. Les premiers
échantillons  prélevés  n'ont  pas relevé  la  présence de
Phytophtora  alni,  agent  de  dépérissement  de  l'aulne
(analyse INRA Nancy).
�  en  savoir  plus :  B.  MARITON,  CRPF  et
J.P.HAMELIN  ONF,  correspondants  Pyrénées-
Orientales.

Forme résupinée d'un sporophore de fomes  sur un
tronc de conifère - photo : JC Chabalier CO CRPF Aude
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La lutte biologique contre le dendroctone des épicé as se poursuit :
4 800 Rhizophagus  grandis  lâchés dans le nord-Hérault et en Lozère

Si le typographe est  revenu à l'état endémique avant la
tempête Klauss dans les pessières du nord-Languedoc, le
dendroctone (cf. photo ci-dessous) a été encore actif en
2009.

Le nord- Hérault  constitue le front de progression sud de
ce scolyte au niveau national. Ce parasite primaire et de
blessure  des  épicéas  s'installe  préférentiellement  sur
l'épicéa de Sitka, dont l'avenir semble compromis dans la
région, puis il colonise l'épicéa commun.
Ce scolyte  pourrait  être amené à se développer  suite à
l'ouverture  brutale  des  peuplements  due  à  la  tempête
Klauss  et  aux  blessures  éventuelles  d'exploitation  des
chablis, facteurs favorables à sa dispersion.

Comme  les  années  précédentes,  des  lâchers  de
Rhizophagus grandis, coléoptère prédateur spécifique du
scolyte (cf. photo ci-dessous), ont été effectués dans les
pessières atteintes.
Au total,  ce sont 2 400 insectes  qui ont été introduits en
2009 : 1 500 en forêt publique et 900 en forêt privée, avec
un financement  du MAAP,  lâchés  par  le  correspondant-
observateur de la DDEA 34.

En  Lozère,  des  lâchers  ont  été  effectués  par  l'Office
National  des  Forêts  dans  des  forêts  publiques  où
l'équilibre  dendroctone-Rhizophagus grandis n'est  pas
encore  atteint  (2 400 insectes  lâchés  dans 3 massifs
forestiers).

����     Adultes de dendroctone 
(taille : 7 à 9 mm )
photo archives DSF

Un adulte de Rhizophagus grandis
(taille : 5 à 6 mm ) au milieu  de larves
de dendroctone - photo archives DSF

Un cas particulier : attaque d'un pin laricio de
Corse par le dendroctone à Fraïsse-sur-

Agout (34) en 2009 - photo DSF Sud-est - PG

Pour tout problème phytosanitaire en forêt :
les coordonnées des 10 correspondants-observateurs de la région Languedoc-Roussillon

Dpt
Forêt publique Forêt privée

Office National des Forêts Centre National de 
la Propriété Forestière

Services de l'Etat chargés des
forêts en DRAAF, DDT...

11 Guy SICRE
04-68-11-40-23

Jean-Christophe CHABALIER
04-68-47-64-25

30 Claude RULLIERE
04-67-81-00-83

Christine BOYER
04-66-60-92-93

34 Rémi DECOURSIERE
04-67-95-41-37

Serge GASC
04-67-97-30-01

48 Laurent TOIRON
04-66-65-63-11

Jean-Yves MAGAUD
04-66-65-26-79

66 Jean-Philippe HAMELIN
04-68-05-70-78

Bruno MARITON
04-68-55-88-02

Rédaction  : DRAAF PACA – SRAL
Pôle interrégional Sud-Est de la santé des forêts

BP 95 – 84 143 MONTFAVET CEDEX 
Tél : 04-90-81-11-20  - Fax : 04-90-87-70-90

mél : dsf-se.draaf-paca@agriculture.gouv.fr
site : www.agriculture.gouv.fr/ ressources/

forêt-bois/ santé des forêts
FEVRIER 2010
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Région Corse

                        Une année chaude, marquée par plus de 
                  5 000 hectares de feux de forêt a u sud de l'île

L'année 2009 est la 3ème année la plus chaude dans le
Sud-Est depuis 1950  (après 2003 et 2006) : + 1,16 °C
par rapport à la normale. L'année a débuté froidement en
janvier  et  février,  les  mois  suivants  ont  été  chauds
notamment en mai (le plus chaud et le plus ensoleillé sur
la Corse depuis 1950) et de septembre à novembre où la
région  a  connu,  comme  en  2006,  un  été  indien
remarquable.

Le cumul annuel des précipitations est conforme à l a
normale sur une grande moitié ouest  de la Corse et
sur le Cap Corse , ailleurs le cumul se situe entre 75 % et
100 % de la  norme sauf  entre Aléria  et  Cervione où la
pluviométrie se situe en dessous de 75 % de la normale.

L'été a été plus sec que la normale  : moins de 50 % de
la norme sur la façade occidentale de la Corse et sur le
secteur entre Bastia et Alistro. On relève même moins de
25 % de la normale entre Porto et Ajaccio.
Ailleurs, les rapports se déclinent entre 50 % et 100 %,
localement  plus  de  100  %  en  raison  des  orages  très
locaux (le Nebbio et le secteur allant de Porto-Vecchio à
Bonifacio).

L'année  a  été  marquée  par  divers  accidents
climatiques : 
- La tempête KLAUS (le 24 janvier) a touché la Corse-du-
Sud  sans  faire  de  dégâts  forestiers :  173  km/h  ont  été
notés à Conca le 23 et 162 km/ h le 24.
- Trois épisodes de fortes chaleurs ont été notés :

- fin mai (à partir du 22) : les records de températures
maximales pour un mois de mai sont battus à Ajaccio
(25°C  pour  23,8°C  en 2003)  et  Bastia  (24,2  °C pour
23,8 °C en 2003),
-  le  23  juillet :  sur  le  sud-ouest  de  la  Corse,  les
températures dépassent les 40°C (43,4 °C à Sartène)
alors  qu'en  même  temps,  sur  la  côte  orientale  à
seulement  30  à  40  km  de  là,  elles  n'atteignent  que
30 °C à 33 °C,
-  du 17 au 21 août  :  30°C à 35 °C sur Ajaccio.  Cet
épisode de chaleur a toutefois été moins fort en Corse
que sur le sud-est du continent (en vigilance canicule).

-  Des  épisodes  de  fortes  pluies  et  de  grêle : le  14
septembre près d'Ajaccio (100 mm en moins de 6 heures),
du 15 au 16 septembre sur la région bastiaise (41 mm en
moins  de  3 heures),  le  9  octobre  sur  le  golfe de  Porto
(184 mm à Ota) et le 5 novembre à Ajaccio (grêle).

Photo SIPA 

Photo d'un  feu  de  forêt.  Les  arbres  rescapés,  situés en
bordure des zones incendiées et chauffés par les fl ammes,
sont  affaiblis  et  sensibles  aux  parasites  :  scolyte s,
buprestidés,  armillaire...  (les  pins  notamment).  De s
mortalités  et/  ou des dépérissements  peuvent  appara ître
au cours des années suivantes.

Conséquences au niveau phytosanitaire

L'année a été plutôt favorable à la végétation forestière
grâce aux pluies hivernales et printanières qui ont permis
d'alimenter les réserves en eau des sols et un automne
assez orageux.

Toutefois, la sécheresse estivale et les fortes chaleurs du
23 juillet, accompagnées d'un air très sec et d'un vent de
sud-est, ont contribué à une propagation rapide des feux
de forêts sur le sud de l'île.
Trois feux totalisant 5 200 ha ont été recensés au cours
de cette période : Peri  : 800 ha, Aullène : 3 200 ha et
Ortolo : 1 200 ha (source DDEA 2A).

Ce  contexte  climatique  a  également  entraîné  un
dessèchement  et  une  chute  précoce  des  feuilles,
notamment sur les versants secs et exposés au sud. Le
chêne vert,  le chêne pubescent et le  hêtre ont  été les
plus affectés en Corse.
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La chenille processionnaire du pin : nouvel effondr ement 
des populations sur les placettes suivies en Corse

Sur les 10 placettes du réseau de surveillance (5 en 2A et
5 en 2B), on observe une alternance annuelle de pics de
pullulation et d’effondrement qui  se poursuit  cette année
avec une nette régression des populations enregistrée lors
de ce dernier hiver.
Cette  alternance  s’explique  par  le  cycle  biologique
particulier de l’insecte dans les pinèdes corses d’altitude :
le  cycle  se  déroule  sur  deux  années,  dont  une  en
diapause (Géri, 1983). La population d’une même vallée

observe un développement synchrone, mais il existe des
alternances de cycles d’une vallée à l’autre.
Les  cycles  de  développement  des  populations  des
placettes  actuelles  du  réseau  semblent  globalement
synchrones, donnant à la courbe des suivis de populations
cette allure en dents de scie (cf. graphique ci-dessous).
L'observation des défoliations en mars sur les lisières de
peuplements, au sein des quadrats de 16 km par 16 km,
confirme cette baisse d'activité sur la Corse.

Evolution du taux d'arbres atteints (en bleu) et du nombre de nids pour 100 arbres (en marron) 
sur les placettes du réseau «processionnaire du pin » en Corse, de 1991 à 2009  (10 placettes).

1 000 hectares de feuillus défoliés par la chenille
du bombyx disparate en Corse du Sud 

La chenille de ce papillon est reconnaissable à sa livrée
caractéristique : 5 paires de verrues bleues vers la tête et
6 paires de verrues rouges vers l'abdomen (cf. photo). Les
pontes spongieuses présentes dès le mois de juillet sur le

En 2008, la Corse avait subi de nouvelles défoliations en
plaine, sur le Cap Corse (2B) et près de Bonifacio (2A) et
dans les montagnes de Corse du Sud : Soccia-Lettia (350
ha) et Balogna (300 ha).

Chenille de bombyx disparate
(photo : F. BERTAUX - SRAL) Femelles de bombyx

disparate en cours de ponte
(photo : DSF SE - BB)

Le  chêne  vert,  le  châtaignier  et  l'arbousier  avaient  été
principalement affectés.

En 2009,  le  site  de  Balogna s'est  réduit  à  80  hectares
mais celui de Soccia-Lettia a progressé à 900 hectares,
portant  à  1  000  hectares  la  surface  affectée  dans  ce
secteur.  Sur  le  Cap corse  (communes de Luri,  Pino  et
Cagnano),  quelques  foyers  de  5  à  10  hectares  sont
observés, comme en 2008.

Sur l'île, depuis les fortes défoliations de 2002, le bombyx
disparate fait  l'objet  d'un programme expérimental  porté
par l'Office de l'Environnement de Corse, mis en oeuvre
par  l'INRA  d'Avignon  et  le  MNHN  de  Paris  afin  de
proposer  des  méthodes  de  surveillance,  d'alerte  et  de
lutte « biologique » vis-à-vis de cet insecte défoliateur.

tronc et les charpentières sont également caractéristiques
de l'espèce. (cf. photo).

Les dernières  défoliations  importantes  en  Corse  ont  été
observées  pendant  la  période  de  2000  à  2003,  avec
40 000 ha de défoliations en 2002.

�  Pour en savoir plus sur le bombyx disparate et sur les
autres défoliateurs dont l'activité a fortement augmenté en
2009  en  région  méditerranéenne,  se  reporter  à
l'information  technique  n° 64  du  DSF  Sud-Est  de
juillet 2009.
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Résultats des observations de la cochenille
du pin maritime en Haute-Corse

La  découverte  de  la  cochenille  du  tronc  (Matsucoccus
feytaudii) sur le pin maritime en Corse en 1994 menace la
survie des 30 000 hectares de cette essence de l'île.
Un réseau de placettes de suivi des attaques a été installé
par  le  Département  de  la  santé  des  forêts  en  2000  et
2001, dans la zone de présence de l'insecte.

Ce réseau a pour objectifs :
- d'observer l'apparition des symptômes d'attaque de
la cochenille dans le foyer de présence de l'insecte,
- d'observer l'évolution de l'état de santé des arbres
et notamment noter l'apparition de la mortalité initiée
par la présence de la cochenille.

En 2009 (notation en hiver 2008-2009),  35 placettes ont
été  notées  (dont  33  communes  aux  2  années
précédentes).  Elles sont  regroupées  en  7  grands
«secteurs géographiques».

Les principaux résultats
- 18 placettes ont vu leur taux de mortalité augmenter et
15 placettes sont restées stables.

- 317 arbres étaient morts (sur 33 placettes) en 2008 sur
les 1 195 notés, soit un taux de 27 % contre 392 sur 1 196
arbres  en  2009  soit  un  taux  de  33  %  et  donc  une
augmentation de 6 % de la mortalité globale.
L'augmentation  de  la  mortalité  est  identique  à  celle
observée entre 2007 et 2008 (+ 6 %).

- Une grande variabilité dans le taux de mortalité est notée
au niveau des différentes placettes  d'un  même secteur.
Les  résultats  globaux  par  secteur  sont  donc  indicatifs.
Hormis  les  placettes  du  secteur  de  Corte  qui  ne
présentent pas de mortalité pour l'instant et Asco (taux de
mortalité stable à 26 %), tous les autres secteurs ont vu
leur  mortalité  augmenter  :  de  +3  % (Rostino)  à  +11  %
(Pineto).

15 ans après la découverte de la cochenille en Corse et
une  dizaine  d'années  depuis  l'apparition  des  premiers
symptômes,  un  tiers  des  arbres  des  placettes
observées est mort suite à la colonisation des tron cs
par la cochenille,  colonisation favorable à l'installation de
la pyrale du tronc, des scolytes et du pissode du pin qui
entraînent la mortalité observée.

Carte de présence de la cochenille du pin en Haute- Corse
en 2007, détectée par piégeage - INRA Bordeaux

Mâle ailé de la  cochenille du pin (envergure  :  4  mm)
sur un piège à glu - photo INRA Bordeaux

Deux échantillons particuliers prélevés sur eucalyp tus et chêne-liège

Photo : D.CAZEAUX - DDEA

Des  galles-tumeurs  au  collet
d'eucalyptus.
Elles ont été observées sur des
semis de l'année ainsi  que sur
des sujets plus âgés (cf. photo).
Les échantillons prélevés sur la
commune  d'Appietto  (2A)  n'ont
pas  permis  de  détecter  la
présence  supposée  d'une
bactériose  :  Agrobacterium  sp.
ou Pseudomonas sp.
L'origine  de  ces  galles  reste
donc pour l'instant inconnue.

Le  champignon  responsable  du  chancre  du
châtaignier :  Cryphonectria parasitica  détecté sur un
chêne-liège.
Dans  une  suberaie  dépérissante  sur  la  commune  de
Sollacaro  (2A),  des  échantillons  présentant  des
symptômes  du  charbon  de  la  mère  (Hypoxylon
mediterraneum) ont été prélevés.
Le  laboratoire  de  Nancy  a  déterminé  Cryphonectria
parasita, l'agent  du  chancre  du  châtaignier.  Depuis  la
création du Département de la santé des forêts, c'est le
4ème cas de détection de ce pathogène sur chênes et le
1er sur chêne-liège. Ce cas fera l'objet de prélèvements
supplémentaires pour une analyse par la recherche.
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Surveillance des organismes envahissants : le cynip s du châtaignier, le nématode
et la maladie des bandes rouges sur les pins toujou rs non détectés sur l'île

La  surveillance  du  territoire  vis-à-vis  des  organismes
envahissants repose sur la mise en œuvre de  plans de
surveillance.  Ces  plans  permettent  de  déceler
précocement  la  présence des organismes nuisibles  aux
végétaux et de déclencher des mesures de gestion pour

éradiquer ou maintenir en dessous d'un niveau acceptable
les populations en cause. En Corse, trois organismes ont
fait l'objet de plans de surveillance en forêt en 2009 : le
cynips  du  châtaignier,  le  nématode  et  la  maladie  des
bandes rouges sur  pin (cf. photos).

Nématode du pin (1 mm)
Photo http/plpneweb.ucdavis.edu

Galles de cynips du châtaignier
Photo L. LANTERI – ONF 06

Maladie des bandes rouges  sur 
aiguilles de pins - Photo DSF

1 - Le cynips du châtaignier : les attaques de cet insecte
provoquent par la présence de ses galles (cf. photo) une
diminution  de la  croissance des  rameaux et  une baisse
importante des fructifications (jusqu'à 50 % à 70 % dans
les  châtaigneraies  à  fruits).  Son  introduction  en  Corse,
notamment  en  Castagniccia,  serait  donc  extrêmement
dommageable  à  la  filière  castanéïcole dont  l'importance
économique est non négligeable (AOC farine de châtaigne
corse, AOP en cours d'obtention).
Il a été détecté en Italie en 2002, sur le continent français
en 2007 et en Suisse en 2009.
Les  prospections  menées  par  les  correspondants-
observateurs en forêt et par la FREDON Corse en vergers
et sur les alignements ont confirmé l'absence du ravageur
sur l'île en 2009.

2 - Le nématode du pin  : cet organisme microscopique
(cf.  photo)  transmis  par  des insectes  vecteurs  du genre
Monochamus provoque  le  dépérissement  des  pins  en
quelques mois. Il est présent au Portugal depuis 1999 et a
été détecté en Espagne en 2008.

Les  4  peuplements  de  pin  maritime  proposés  par  les
correspondants-observateurs  sur  lesquels  des
prélèvements ont été effectués par la FREDON Corse se
sont  révélés  négatifs  (analyse  LNPV  Nématologie  de
Rennes).

3  -  La  maladie  des  bandes  rouges  des  aiguilles  de
pin :  cette maladie foliaire (cf. photo) est présente sur les
pins laricios de Corse et de Calabre en région atlantique
où les signalements et les mortalités sont en augmentation
depuis  1998.  Elle  est  absente  en  Corse  dans  l'aire
d'origine du pin laricio.
Dans le cadre d'une enquête nationale, des prélèvements
d'échantillons  effectués  sur  8  placettes  du  réseau
« processionnaire  du  pin »  ont  confirmé  l'absence  du
pathogène sur l'île.

��� �  Pour en savoir plus sur les organismes envahissants
en forêt et sur le bilan des plans de surveillance mis en
place  en  2009,  se  reporter  à  l'information  technique
n° 65 du DSF Sud-Est de décembre 2009.

Pour tout problème phytosanitaire en forêt :
les coordonnées des 5 correspondants-observateurs d e la région Corse

Dpt
Forêt publique Forêt privée

Office National des Forêts Centre National de 
la Propriété Forestière

Services de l'Etat chargés des
forêts en DRAAF et DDTM

2A Laurent DELANNOY
06-11-88-57-17 Orso CERATI

04-95-23-84-24

Damien CAZAUX
04-95-51-86-15

2B Jacques LECOQ
04-95-30-71-69

Luc TASTEVIN
04-95-32-84-34

Rédaction  : DRAAF PACA – SRAL
Pôle interrégional Sud-Est de la santé des forêts

BP 95 – 84 143 MONTFAVET CEDEX

Tél : 04-90-81-11-20  - Fax : 04-90-87-70-90

mél : dsf-se.draaf-paca@agriculture.gouv.fr
site : http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/

rubrique : forêt-bois-énergie

MARS 2010
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Évolution sur 10 ans de quelques indicateurs de la santé des forêts

Chaque année depuis 1989, une notation synthétique de 10 grands problèmes nationaux est élaborée, à dire
d'expert, dans chacune des 5 interrégions DSF.

L'intensité du problème est évaluée selon une grille à trois niveaux symbolisés par des couleurs :

- le problème est absent ou présent seulement à l'état de traces ; pour les dégâts, l'intensité est nulle
ou légère ; pour les insectes, le niveau de population est endémique.

- le problème est bien présent ; les dégâts sont modérés.

- la présence et l'intensité du problème sont fortes ; les dégâts sont importants ; pour les insectes, le
niveau de population est épidémique (pullulation).

Pour la mortalité des  tiges observée sur le réseau systématique de suivi des dommages forestiers (RSSDF),
le taux de 0 % à 0,4 % est considéré comme «faible», de 0,4 % à 0,8 % comme «modéré», au dessus de
0,8  % comme «fort».

Le  tableau  ci-dessous  présente  une  synthèse  sur  les  10  dernières  années  de  l'intensité  de  8
problèmes en forêt méditerranéenne (régions PACA, C orse, Languedoc-Roussillon) :
(E) = problème entomologique, (P) = problème pathologique, (A) = problème abiotique

Années ���� 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

Processionnaire du pin (E)

Défoliateurs précoces (E)

Bombyx disparate (E)
(1) (2)

Scolytes de l'épicéa (E)

Sphaeropsis sapinea (P)

Dégâts de gel de printemps (A)

Sécheresse estivale (A)

Mortalité de tiges sur RSSDF (A)

(1) : jaune en Corse
(2) : rouge en Corse et dans le Var

                                                                                                          page 15



Les informations techniques 
du pôle Sud-est de la santé des forêts

Année Mois N° Sujet

2007

mars 53 Bilan de la santé des forêts en 2006
Région Rhône-Alpes

avril 54 Méthodes de lutte contre le typographe 
dans les Alpes du Nord

avril 55 Lutte contre les scolytes dans le Haut-Languedoc

mai 56 Découverte du cynips du châtaignier 
dans les Alpes-maritimes

octobre 57 Méthodes de lutte contre la processionnaire du pin

2008

juin 58 L'hylésine destructeur sur le pin d'Alep : 
diagnostic, prévention et lutte

août 59 Bilan de la santé des forêts 2007
Région méditerranéenne

octobre 60 Méthodes de lutte contre la processionnaire du pin

décembre 61 Organismes invasifs en forêt : 
bilan des plans de surveillance 2008

2009

février 62
Après les bris de neige de cet hiver et la tempête du 24 janvier... limiter la

dépréciation des bois et les risques phytosanitaire s en forêt

avril 63 Bilan de la santé des forêts en 2008
Région Rhône-Alpes

juillet 64 Augmentation de l'activité des défoliateurs en forê t ce printemps,
notamment en région méditerranéenne

décembre 65 Organismes envahissants en forêt : 
bilan des plans de surveillance 2009

2010 février-mars 66
Santé des forêts en 2009 : que faut-il retenir ?

Régions PACA (66A), Languedoc-Roussillon (66B), 
Corse (66C), Rhône-Alpes (66D)

Les informations techniques du pôle interrégional S ud-Est de la santé des forêts sont
téléchargeables sur le site      http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/ rubrique : forêt-bois-énergie

Pour tout problème phytosanitaire en forêt  :

Les coordonnées des 28 correspondants-observateurs de la région méditerranéenne

sont indiquées en pages 6, 10 et 14 de ce bulletin

Rédaction, mise en page et diffusion :

DRAAF PACA – SRAL
Pôle interrégional Sud-Est de la santé des forêts

BP 95 – 84 143 MONTFAVET CEDEX

Tél : 04-90-81-11-20  - Fax : 04-90-87-70-90
mél : dsf-se.draaf-paca@agriculture.gouv.fr

site : http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/
rubrique : forêt-bois-énergie

MARS 2010
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